
Comment rechercher

une succession ?
ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DES YVELINES



 Tous les décès sont soumis à une déclaration obligatoire. Cette dernière

peut être établie par les familles, les notaires, les hôpitaux, les mairies mais

aussi la police auprès du bureau fiscal de rattachement.

 Tous les décès sont notés dans une table des successions et absences. Si le

défunt laisse quelques biens, ils y sont indiqués ainsi que l’identité des

héritiers et la date de la déclaration de succession. La succession sera

ensuite à retrouver dans les registres de déclarations de successions et

absences. Toutefois, tous les décès ne conduisent pas forcément à une

succession (enfants morts en bas âge, mendiants).

 Ces registres font partie des pièces établies par les bureaux de

l’Enregistrement. Pour en savoir plus, voir l’inventaire du 9Q.

http://archives.yvelines.fr/article.php?laref=3061&titre=9q-enregistrement


Exemple

Je recherche la succession de Louis Augustin COCHIN, décédé le 3 février

1886 à Rosay.

1ère étape : je cherche le bureau d’Enregistrement dont dépend la

commune de Rosay.

 Pour rechercher dans les tables de successions et absences, il me faut

connaître le bureau d’enregistrement dont dépend la commune.

Attention, il faut prendre en compte non pas la commune de décès mais

celle de la résidence fiscale.



 Pour le connaître, je clique

sur « Identifier le bureau

d’enregistrement d’une

commune des Yvelines »

et je fais attention à la

date correspondant au

décès. En effet, une

commune peut dépendre

de bureaux différents

selon les années.

 Pour la commune de

Rosay, en 1886, le bureau

d’enregistrement est celui

de Mantes-la-Jolie.



2ème étape : je recherche la

table correspondante, dans les

tables de successions et

absences.

 Dans le formulaire de

recherche, j’indique le

bureau et je sélectionne

« Tables de successions », le
résultat indique toutes les

tables pour ce bureau.

 En indiquant la fourchette

des années, je limite le

nombre de réponses.



L’année 1886 est consultable dans le registre 9Q 1301. 

http://archives.yvelines.fr/ark:/36937/s005e657aa5dba5a/5e657aa5dd73e


Je recherche Louis Augustin COCHIN dans la table.

 Pour rechercher dans la table, il faut savoir qu’elle est classée alphabétiquement,
mais uniquement sur la première lettre. Parfois, elle est également classée par
ordre chronologique du décès.

 Je recherche donc le début de la lettre C dans le registre, puis le début de
l’année 1886 et enfin le 3 février 1886. Je trouve Louis Augustin COCHIN à la vue
29 et à la ligne 12.

http://archives.yvelines.fr/ark:/36937/s005e657aa5dba5a/5e657aa5e3d11


3ème étape : je recueille les informations fournies par la table de succession

 Les informations dans la table se présentent sur deux pages :

 La page de gauche concerne des renseignements généraux d’état civil : noms,

prénoms, professions, lieu du décès, âges, dates des décès, situation maritale et toute

mention de renonciations à successions, les dates et lieu de l’enregistrement



 La page de droite concerne des renseignements sur la succession en elle-même :

Information sur les inventaires après décès, ventes de meuble, actifs du défunt, dates

des déclarations de successions, noms des héritiers, références du répertoire général,

renvois éventuels, et observations.



 Les informations concernant Louis Augustin COCHIN sont les suivantes :

 Sur la page de gauche, il est indiqué que COCHIN Louis Augustin est cultivateur, qu’il est

domicilié à Rosay, qu’il avait 62 ans à sa mort survenue le 3 février 1886, et qu’il était

marié à une dénommée Buret.

 Sur la page de droite, il est mentionné deux inventaires en date du 24 avril et du 25 mai

1886, concernant respectivement les sommes de 1012,55 Francs et 298 Francs. La date

de déclaration de succession est le 2 août 1886, il est également mentionné le n°48,et

l’héritier : Buret, sa femme.



4ème étape : je recherche le registre correspondant dans les registres des 
déclarations de mutations par décès 

 Pour rechercher dans les registres des déclarations de mutations par décès, la 
clé est la date de succession. Pour Louis Augustin COCHIN, il s’agit du 2 août 
1886.

 Il faut donc indiquer le bureau d’enregistrement ainsi que la date de succession
afin de trouver le registre des déclarations de mutations par décès.



 Pour le 2 août 1886, il s’agit du registre conservé sous la cote 9Q 1272.

 Je recherche la succession de Louis Augustin COCHIN dans le registre.

 Pour retrouver la succession de Louis Augustin COCHIN, je cherche la date dans 

le registre. Elle est indiquée en début et/ou en fin d’une succession.

http://archives.yvelines.fr/ark:/36937/s005ea16c04c6c23/5ea16c04c9ce6


 Sa succession apparaît à la vue 42 jusqu’à la vue 44.

 Il ne reste plus qu’à lire la succession de Louis Augustin COCHIN et à l’analyser…

http://archives.yvelines.fr/ark:/36937/s005ea16c04c6c23/5ea16c04d46c9

